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Les modalités sont ceux conformes au référentiel de certification du titre visé :  

• Une mise en situation professionnelle,  

• un entretien technique,  

• Un entretien final sur le Dossier Professionnel.  
 

Une présentation détaillée des modalités de certification lors de l’entretien de candidature et en cours de parcours de 
formation. 
 

Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation  
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de 
professionnels, sur la base des éléments suivants :  

Une mise en situation professionnelle écrite en français, reconstituée sous forme d’étude d’un cas d’entreprise, 
complétée par un entretien technique et un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa 

pratique professionnelle, complété d’annexes si prévues au RC ; suivi d’un entretien final avec le jury. 
 

Pour un candidat à la VAE  

Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle d’un an en 
rapport avec le titre visé. Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités (DREETS), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. Lors 

de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants :  

• Une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session suivi d’un 
entretien technique 

• Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, 

complété d’annexes si prévues au RC ;  
• Un entretien final avec le jury. 
 

En cas de non-obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences professionnelles 

(CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du 

titre. Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de 

certification. En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre e t 

ceux du titre révisé. Le candidat se présente aux CCP manquants du nouveau titre. En cas de clôture du titre, le candidat 

ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du titre pour obtenir le 

titre initialement visé. 
 

Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut 

obtenir le titre par capitalisation des CCP constitutifs du titre. Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué 
par un jury composé de professionnels. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : + Une mise en 
situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un entretien 
technique ; + Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, 

complété d’annexes si prévues au RC. Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier 
CCP, et au vu du livret de certification. 

 


